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ARTICLE 10

Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant :

« L’indicateur visant le nombre de créations d’entreprises issues de la recherche publique est 
complété par un indicateur du volume de la recherche partenariale avec les établissements publics à 
caractère scientifique et technologique, les établissements publics à caractère industriel et 
commercial, les universités, de la copropriété intellectuelle, par l’indication du nombre de brevets 
exploités, et du nombre de recherches. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet indicateur par le nombre de d’entreprises, issues de la recherche publique de plus de 250 
salarié.e.s ne permet pas une évaluation suffisamment pertinente, la difficulté principale en France 
étant notamment l'évaluation de la croissance des start-ups.

Si le nombre de brevets déposés est un indicateur intéressant de la santé de l’écosystème R&D, il 
doit être complété par une série indicateur sur le nombre d’entreprises. Ajouter un indicateur du 
volume de la recherche partenariale avec EPST, EPIC et universités, et de la copropriété 
intellectuelle, ce qui aura pour effet d’évaluer le nombre de projets pluridisciplinaires sur le 
territoire.


